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Carte de Score pour la Redevabilité et l’Action 

 
 
La transmission du paludisme est la plus intense dans le sud, 
tandis que les régions désertiques du nord ne sont pas affectées. 
Les nombres annuels déclarés s'élèvent à 4 391 189 cas de 
paludisme en 2013 et 2 209 décès.   
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 Cible atteinte ou sur la bonne voie 

 Progrès mais efforts supplémentaires requis 

 Pas sur la bonne voie 

 Sans données / Sans objet 
 

 
 
 

Taux de prévalence du parasite du paludisme (%) 



Niger – Rapport trimestriel de l’ALMA  
1er trimestre 2015  

 
Progrès  
Le Niger a interdit l’importation et la vente de monothérapies à base d’artémisinine par 
voie orale et instauré des politiques de prise en charge communautaire des cas de 
paludisme et de pneumonie. Le pays a atteint une haute couverture au niveau de 
l’intervention de SMI témoin, vitamine A. Il a engagé des ressources domestiques en 
vue de combler significativement les insuffisances de couverture antipaludique et 
dispose de ressources financières suffisantes pour l'approvisionnement et la distribution 
de la majorité des CTA requises pour 2015. Le Niger a réalisé l'OMD4 en réduisant la 
mortalité des moins de 5 ans de plus de deux tiers depuis 1990.  
 
Impact 
Les nombres annuels déclarés s'élèvent à 4 391 189 cas de paludisme en 2013 et 2 209 
décès.   
 
Mesures clés recommandées précédemment 
Objectif Mesure Délai 

d'accomplissement 
suggéré 

Progrès Commentaires - 
activités/accomplissements 
clés depuis le dernier 
rapport trimestriel 

Résoudre la 
question du 
financement. 

Assurer la soumission 
de la note-concept 
relative au Nouveau 
Modèle de 
financement du FM 
d'ici T4 2014 et 
assurer l'affectation de 
ressources à la lutte 
contre le paludisme 
dans une mesure 
suffisante au maintien 
des acquis de ces 
dernières années. 

T4 2014  Le pays a commencé à 
élaborer sa note-concept 
relative au Nouveau Modèle 
de financement du FM pour 
présentation en avril 2015. 

 
Le Niger a répondu favorablement aux mesures recommandées pour résoudre le 
problème de la faible couverture de l'assistance qualifiée à l'accouchement et de 
l'allaitement maternel exclusif et continue à suivre les progrès des interventions mises 
en œuvre.  
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   Mesure accomplie 

 En progrès 

 Pas de progrès 

 Il reste encore du temps jusqu’à l’échéance 
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